
Monsieur Laurent Mo.ar
Président de la Chambre des Députés
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Luxembourg, le 14 juillet 2011

Monsieur le Pré~jdent •.
;

Pa.r 18 présente 1 j'ai l'ho~neur de v~us info~er que, co~ormément à l'a~ic.le 8?
du Reglement de il Chambre des Deputes, Je souhaiterais poser une question a
Monsieur le Mlnq.tre deJ~a Justice relative à l'acquisition de la natio. nalité
luxembourgeoise. : :,
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Selon l'article S'i ~Iarag he (2), de la Ici du 23 octobre 2008 sur la natJbnalité
luxembourgeoise, Li nl~ pers~nne souhaitant profiter de la naturalisation doit disposer
d'une autorisatIon jje: SéJOu!r au Grand~Ouché de Luxembourg depuis au m~ins 7
années ccnsécutiv'l!S prëcé~ant immédiatement fa demande de naturalisation et y
avoir résidé effectlv~rnent pJndant la même période. '
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Or, le Luxemb;~L.re est un petit pays caractérisé par une forte mobilité
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internationale de S~i population. Parmi les 44 pour cent de non-luxembourgeQls qui
résident actuelleme\1t au L~emboUrg, nombreux sont ceux qui, tout en ayant paisé
une grande partie de leur vie au Grand~Duché, quittent le pays pour se rendre pour
quelques années à; I,,~trang~afin d'y exercer, par exemple, une profession tçut en
décidant par la SUi~ ce reto~rner au Luxembourg. :

L'article 6, paragraphe (2) de la loi du 23 octobre 2008 oblige ces personn~s,qui
souvent ont vécu fau Luxe bourg pour une période bien supérieure à 7\ ans,
d'attendre à nouvealJ 7 ans ln de pouvoir Introduire une demande en naturalisation.
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C'est dans ce cO!"Itl!xte qUI j'aimerais savoir de Monsieur le Ministre de la J~stice
s'il n'estime pas qU1'~ la légiS\ tion de 2008 devrait tenir compte de la réalité d~crlte
el-dessus et partan~, s'il ne f udrait pas moduler l'exigence concernant la dur~e de
résidence par exemple en pl rmettant la prise en compte d'une résidence de 7 ans, l ,
fractionnée dans le 'lSrnps ? !

Je vous prie ';d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma plus ~aute
considération. :
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